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L’éducation artistique : 
de quoi parle-t-on ?
Inscrite dans le cadre du cycle Quelle(s) culture(s) pour quel(s) public(s), cette troisième Rencontre Culture 
de Cergy-Pontoise au théâtre 95 fait logiquement suite à la précédente consacrée aux jeunes et aux 
cultures jeunes, qui de l’avis de tous les participants, constatait l’écart entre la culture institutionnelle 
et les pratiques culturelles des jeunes, très influencés par le multimédia. L’éducation artistique paraît 
alors comme un moyen de créer des passerelles au-delà des clivages générationnels et sociaux, voire 
même d’épanouir et de pacifier les personnalités, malgré l’hétérogénéité des univers culturels des uns 
et des autres. Est-ce une utopie ? Si oui, cette utopie nécessaire et raisonnée permet-elle la mise en œuvre 
d’objectifs concrets ? La tâche est ardue et complexe. En fonction de son environnement culturel et 
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entretien / Joël Dragutin, directeur du théâtre 95

L’éducation artistique :  
un enjeu majeur pour 
notre structure
Très impliqué dans l’action culturelle, Joël Dragutin considère 
l’éducation artistique comme une mission essentielle du théâtre 
95, se traduisant dans les faits par de multiples initiatives de 
sensibilisation ou de formation de médiateurs.

Quelle est la place de l’éducation artistique 

dans votre théâtre ?

Joël Dragutin  : L’éducation artistique est un 

enjeu majeur pour une structure comme la nôtre, 

lieu de création et de découverte mais aussi de 

sensibilisation du public et de formation d’en-

seignants ou de médiateurs culturels. Chaque 

année, plus de 850 élèves, stagiaires ou étu-

diants se répartissent sur des stages, ateliers 

et autres lieux de pratique artistique. La petite 

enfance, les collèges, les lycées, les universités 

sont concernés, nous menons aussi des actions 

dans les hôpitaux ou les prisons. Cependant ce 

chiffre reste infime au regard du nombre d’habi-

tants du Val d’Oise.

Quels sont les paradoxes qui caractéri-

sent les politiques d’éducation artistique en 

France ?

J. D. : Pendant la campagne des élections prési-

dentielles, le seul sujet culturel abordé a été l’édu-

cation artistique, et plus spécifiquement l’enseigne-

ment de l’histoire des arts. Dans le même temps, 

partout en France, on constate que les moyens 

destinés à l’action culturelle et l’éducation artis-

tique ont été largement amputés dans la plupart 

des lieux, y compris le nôtre. Autre paradoxe : de 

plus en plus l’état se désengage au profit des col-

lectivités locales, mais comment garantir une forme 

d’équité ? Si vous vivez dans un département qui a 

des moyens et une politique culturelle affirmée, ou 

dans un département sans moyen où les respon-

enseignées au même titre que l’anglais ou les maths. 

L’éducation artistique joue un rôle dans le dévelop-

pement de l’individu ou du citoyen, en stimulant 

l’expression orale, la sensibilité et l’esprit critique. 

Les classes aisées le savent bien. L’inégalité sociale 

face à l’art ne peut être compensée par l’éducation 

« Partout en France, 
on constate que les 
moyens destinés à 
l’action culturelle et 
l’éducation artistique 
ont été largement 
amputés. » Joël Dragutin

artistique, stricto sensu, qui ne touche que 3 à 4 % 

des gens. Nous sommes loin d’une forme de démo-

cratisation artistique laïque et gratuite.

Propos recueillis par Agnès Santi

sables politiques ne sont pas motivés, l’écart est de 

un à dix ! L’état est justement là pour éviter de trop 

grandes disparités dans l’accès à la culture.

En quoi l’éducation artistique est-elle une 

utopie ?

J. D.  : Les disciplines artistiques devraient être 
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propos recueillis / Anita Weber

Les grandes étapes  
de l’éducation artistique 
et culturelle en France : 
des avancées chaotiques
Inspectrice Générale au Ministère de la Culture et de la 
Communication, ancienne déléguée chargée du développement et 
de l’action territoriale au sein de l’administration centrale du 
Ministère de la Culture, ancienne Directrice Régionale des Affaires 
Culturelles en Haute Normandie puis en Ile-de-France, Anita Weber 
rappelle les grandes étapes qui caractérisent l’éducation artistique 
et culturelle en France.

«A l’heure où la relation entre l’individu et la 

culture se bouleverse et se démultiplie, il paraît 

fondamental de se donner des outils pour maî-

triser le flux des sons, des images et des textes 

qui assaille l’individu, afin d’élaborer son propre 

rapport réfléchi à l’art et la société. L’éducation 

artistique apparaît comme un moyen d’échapper 

à une culture imposée, en développant la capacité 

d’autonomie et d’émancipation. Du point de vue 

de la politique culturelle, l’éducation artistique est 

aussi envisagée comme une réponse aux problè-

mes sociaux, un onguent miraculeux capable de 

panser les blessures existentielles, un moyen de 

combler le fossé séparant les cultures jeunes et la 

culture portée par l’institution. Utopie ou réalité ? 

Surtout une tâche difficile, qui vise à rendre l’indi-

vidu plus libre par rapport à la culture.

L’éducation artistique revêt trois réalités. L’ensei-

gnement artistique spécialisé, dans les conser-

vatoires payants (art, musique…), sous la tutelle 

des collectivités. L’enseignement artistique dans 

le cadre de la scolarité obligatoire, pour tous, 

dans les classes primaires (3 heures), au collège 

(2 heures, arts plastiques et musique), au lycée 

(en option). L’éducation artistique hors cadre sco-

laire se transmet à travers la famille, une pratique 

amateur, des associations, et l’ensemble de la 

production culturelle et médiatique dans laquelle 

nous sommes immergés.

Rappel historique :  
de 1968 à nos jours
Historiquement, l’éducation artistique est née 

en 1968, contre une école figée et repliée sur 

elle-même. Le Colloque d’Amiens en mars 1968 

dénonce l’inadaptation du système éducatif face 

aux bouleversements de la société et ouvre 

l’école aux artistes. La Déclaration de Villeur-

banne en mai 68 souligne les limites du rêve 

de Malraux qui considère que la présence de 

bilité pour les artistes d’intervenir à l’école. En 

1993, le terme d’enseignement cède la place 

à celui d’éducation artistique et culturelle qui 

se traduit par un fourmillement d’une vingtaine 

de dispositifs (classe patrimoine, etc.), qui ne 

touchent que 3 à 5 % des enfants. En 1998, 

« Les acteurs de  
l’éducation artistique 
doivent lutter  
pour s’imposer. » Anita Weber

l’ idée de généralisation s’impose, Catherine 

Trautmann demande aux institutions culturelles 

dans une charte de mission de s’engager dans 

des actions en milieu scolaire. En 2000, le plan 

Lang-Tasca affirme l’importance de la pratique 

artistique chez l’enfant et l’adolescent et pré-

voit la généralisation de l’éducation artistique 

à l’école en cinq ans. Deux ans plus tard, la 

droite abandonne le plan, et les circulaires de 

2003 et 2005 mettent l’accent sur les dispositifs 

transversaux et les activités complémentaires 

(ateliers artistiques, chorales…). La circulaire du 

29 avril 2008 intègre l’enseignement de l’his-

toire des arts aux programmes. Ces diverses 

étapes mettent en lumière le caractère aléatoire 

de l’éducation artistique et culturelle pilotée par 

les ministères de la Culture et de l’Education 

Nationale. Les acteurs de l’éducation artistique 

doivent lutter pour s’imposer.» 

Propos recueillis par Agnès Santi

l’œuvre d’art suffit à la rencontre avec le public, 

et affirme au contraire la nécessité d’un média-

teur culturel. A partir des années 68, on estime 

que le contact avec l’œuvre est insuffisant et 

que l’apprentissage des codes esthétiques 

est nécessaire afin de connaître l’œuvre dans 

l’histoire. L’idée d’ouverture de l’école au milieu 

culturel s’impose. En 1983, le premier proto-

cole d’accord entre les ministères de l’éducation 

nationale et de la culture est signé. Des artistes 

et des enseignants innovent et revendiquent la 

place de l’art à l’école. En 1988, la loi sur les 

enseignements artistiques officialise la possi-

familial, la sensibilisation aux arts demeure très inégalitaire, l’éducation nationale ne pouvant guère combler les différences en matière 
d’apprentissages artistiques. Que transmet-on ? Dans quel cadre ? Quel est l’engagement de l’école ? Celui des artistes ? Des enseignants ? 
Avec quels crédits ? Quelle traduction concrète trouve la place importante de l’éducation artistique dans les discours politiques ? Est-ce 
un outil de démocratisation ? Quel est le rôle des institutions culturelles ? Trois tables rondes s’emparent de ces questions : Les enjeux 
pédagogiques de l’éducation artistique, Le paradoxe des politiques d’éducation artistique, L’art à l’école ou l’ultime utopie ? Artistes, 
pédagogues, responsables politiques, philosophes apportent leurs réponses face à un public nombreux fort engagé sur cette question.



Les enjeux pédagogiques  
de l’éducation artistique
L’école est-elle le lieu privilégié de l’éducation artistique ? Entre réussites patentes et incertitudes frileuses, 
entre optimisme farouche et pessimisme désabusé, l’art a du mal à trouver sa place au sein des disciplines 
enseignées et la difficulté d’en évaluer objectivement les effets est souvent l’occasion d’en discuter la légitimité. 
Intellectuels et praticiens apportent leurs points de vue sur une situation en contrastes et en devenir.

entretien / Hélène Mathieu

Autant d’humilité  
que de conviction
Hélène Mathieu est Inspectrice Générale à l’Education Nationale. 
Ancienne Directrice de la jeunesse, de l’éducation populaire et de 
la vie associative au Ministère de l’Education Nationale, elle a aussi 
travaillé au Ministère de la Culture où elle a dirigé la Délégation 
au développement et aux formations.

Quel est l’état actuel de l’éducation artistique 

à l’école ?

Hélène Mathieu : L’actualité immédiate de l’Edu-

cation Nationale offre une opportunité intéressante 

de faire avancer l’éducation artistique et culturelle 

pour tous. Même si le contexte tendu des réduc-

tions de postes rend toute nouveauté ou tentative 

de réforme difficile à mettre en œuvre ! Je pense aux 

pratiques artistiques et culturelles dans l’accompa-

gnement éducatif qui ont commencé à se mettre en 

place dans les collèges de l’éducation prioritaire et 

qui vont être généralisées à tous les collèges à la 

rentrée 2008. Je pense aussi à cette circulaire de 

rentrée qui demande aux proviseurs de mettre en 

place un volet culturel du projet d’établissement. 

Et je n’oublie pas un texte fondateur sur lequel 

s’appuyer, le socle commun, qui, dans ses deux 

derniers chapitres, fixe des objectifs très voisins de 

ceux des projets artistiques.

Pourquoi l’éducation artistique est-elle un 

impératif pédagogique ?

H. M. : J’ai vu souvent des collègues, croyant bien 

faire, ne proposer aux élèves en difficulté de lecture 

que du soutien, des études dirigées, de l’aide aux 

devoirs toujours centrés sur le déchiffrage… Mais 

c’est précisément aux élèves qui n’ont que l’école 

pour s’acculturer qu’il faut proposer une ouverture 

culturelle ! Il faut que notre système scolaire offre des 

pratiques aux enfants et adolescents car ils n’ont de 

chance de les poursuivre dans la vie adulte que s’ils 

les ont éprouvées au cours de leur période de for-

« C’est précisément 
aux élèves qui n’ont 
que l’école pour  
s’acculturer qu’il faut 
proposer une ouverture 
culturelle. » Hélène Mathieu

mation. Impossible pour l’école d’abandonner le soin 

de transmettre la culture et de laisser au seul milieu 

social et familial cette mission de service public ! 

Sinon, comment s’étonner que le système scolaire 

reproduise des inégalités maintes fois constatées ?

Comment faire alors ?

H. M. : Il faut combiner trois démarches : expéri-

mentale, documentaire et créative. Les pratiques 

artistiques stimulent chez les élèves le désir de 

chercher et de produire ; elles inventent d’autres 

manières d’apprendre, qui font place au sensoriel, à 

l’affectif, au symbolique, à l’imaginaire. C’est à cha-

que fois une aventure profonde, intime, singulière, 

largement imprévisible. La mission d’éducation 

n’est pas autre chose, en vérité, que cette humilité, 

qui n’interdit pas la conviction !

Propos recueillis par Catherine Robert

entretien / Marie-Louise Issaurat

Le corps comprend
Marie-Louise Issaurat est Inspectrice d’Académie-Inspectrice 
Pédagogique Régionale de Lettres chargée du théâtre dans 
l’Académie de Versailles. Écrivain (sous le pseudonyme de Claude Ber), 
praticienne autant que théoricienne, elle milite avec ferveur pour 
un développement de l’éducation artistique, forte du constat de ses 
réussites dans les établissements où elle en coordonne l’action.

Quelle image a-t-on de l’éducation artistique 

à l’école ?

Marie-Louise Issaurat : Un écart existe entre la 

qualité du travail dans les classes et les représen-

tations. La nécessité de développement ne doit 

pas masquer les réussites exemplaires. Les don-

nées chiffrées omettent souvent les enseignements 

obligatoires et nombre d’actions, que le volet cultu-

rel du projet d’établissement vise précisément à 

développer. La réalité est beaucoup plus riche et 

dynamique. A ne faire que constats de carence, 

on risque d’avoir une vision erronée de l’implica-

tion des enseignants et des artistes partenaires, 

comme si rien n’avait bougé depuis des lustres, et 

de dévaloriser les acquis. Il faut encore progresser 

mais aussi garder le sens de la complexité et de la 

nuance pour ne pas repartir toujours d’une case 

départ de représentations obsolètes.

L’éducation artistique n’est-elle pas un sup-

plément d’âme inutile ?

M.-L. I. : Cela relève ou devrait relever de repré-

sentations dépassées ! Les textes officiels n’en 

sont plus là. L’opposition entre éducation artis-

tique et fondamentaux est un faux débat. Lire 

et écrire est d’évidence fondamental car la lan-

gue est un savoir autant qu’un médium sollicité 

dans le domaine artistique comme ailleurs. Mais 

« L’éducation artistique 
ne relève pas de la 
pédagogie de détour 
mais de la pédagogie 
tout court ! » Marie-Louise Issaurat

les connaissances et compétences nécessai-

res à la formation harmonieuse de la personne 

et du citoyen sont multiples et leur acquisition 

se fait aussi de multiples manières, qu’il s’agit 

d’équilibrer et d’articuler afin que l’élève puisse 

transposer ses apprentissages d’une discipline 

à l’autre et bénéficier à la fois de ce qu’elles ont 

de commun et de spécifique. L’éducation artisti-

que ne relève pas du supplément d’âme ou de la 

pédagogie de détour mais de l’éducation et de 

la pédagogie tout court !

Comment équilibrer théorie et pratique artis-

tiques ?

M.-L. I. : Théorie et pratique s’éclairent mutuel-

lement. C’est par la pratique qu’on saisit le sens 

du geste artistique. L’art est un faire. C’est un 

engagement du corps et le corps comprend. Les 

matières artistiques ont cette vertu irremplaçable 

de le rappeler. A s’en priver, on se priverait d’une 

part essentielle de la formation de l’être humain. 

Il ne s’agit pas de former des artistes mais de 

donner aux élèves accès à l’art, à des pratiques 

d’amateurs et de spectateurs, à la culture artis-

tique en tant que patrimoine, mais aussi en tant 

que culture vivante dans le devenir de laquelle 

ils seront partie prenante. La culture c’est ce 

dont on hérite, mais aussi ce qu’on ne cesse 

d’inventer. En théâtre, par exemple, sont articu-

lées pratique, théorie et école du spectateur, les 

trois ingrédients indispensables à une éducation 

artistique.

Propos recueillis par Catherine Robertpropos recueillis / Emmanuel Fraisse

Une évaluation difficile
Emmanuel Fraisse est professeur de littérature française à 
l’Université Paris III Sorbonne Nouvelle. Il a dirigé l’INRP (Institut 
National de Recherche Pédagogique) et a présidé le comité scientifique 
du symposium international qui s’est tenu en 2007 au Centre Georges-
Pompidou sur l’évaluation des effets de l’éducation artistique et 
culturelle.

«Les moyens d’évaluer les effets de l’éduca-

tion artistique et culturelle à l’école sont compli-

qués et enchevêtrés. Le plus difficile est d’isoler 

un facteur dans l’évaluation des progrès des 

élèves. Quand la formation est positive, on voit 

que l’éducation artistique l’accompagne sou-

vent et on constate autant de progrès dans le 

travail de l’objet culturel que dans le comporte-

ment, la confiance en soi, autant dans la créa-

tivité que dans la capacité de transfert. Mais 

il est difficile de dire que c’est l’art tout seul 

qui fait tout cela ! Ce pourquoi il faut distinguer 

« éducation aux arts » et « éducation par les 

arts ». La première démarche est fondée sur 

des exigences très strictes. L’autre est fondée 

sur une moindre exigence disciplinaire. A cet 

égard, il est facile de noter des performances 

mais plus difficile de noter ce qui relève de la 

sensibilité. Le nouveau projet gouvernemental 

de soutenir l’enseignement de l’histoire des arts 

est, dans cette perspective, quelque chose de 

neuf bien qu’il ne parte pas de rien. La formation 

aux arts mérite d’être formulée précisément, 

mais comme tout programme, celui-ci est le 

prolongement de tentatives établies depuis 

longtemps. La France est un des pays qui a le 

plus généralisé dans les dernières années l’ensei-

gnement artistique mais elle est prise dans une 

tendance paradoxale qui caractérise les sociétés 

contemporaines : une plus grande attention aux 

arts, certes, et un épanouissement et un soutien 

aux pratiques individuelles, mais une difficulté d’en 

faire un enseignement scolaire.»
Propos recueillis par Catherine Robert

propos recueillis / Sophie Barrouyer

La réalité des disparités
Sophie Barrouyer est Secrétaire générale des Rencontres de 
Violoncelles de Beauvais et de l’Octuor de violoncelles. Elle a dirigé 
les programmes de France Musique et a été expert en 2004 pour le 
rapport du Conseil Economique et Social consacré à l’enseignement 
des disciplines artistiques à l’école.

«Le problème de l’éducation artistique et cultu-

relle est qu’elle est liée aux ressources culturelles 

des territoires. Or, il y a énormément d’endroits où 

il n’y a rien, pas d’orchestre, pas de théâtre, pas de 

compagnies installées, même s’il y a une volonté 

politique. En Picardie par exemple, la Région a 

beaucoup investi pour l’éducation artistique mais 

presque un quart des budgets est consacré aux 

transports ! Étant donnée la réalité du maillage 

culturel des territoires, beaucoup d’enfants n’ont 

jamais entendu un son naturel de leur vie, ne sont 

jamais allés au musée, n’ont jamais vu un spec-

tacle de danse. Il faut donc que le Ministère de la 

Culture œuvre pour qu’il y ait partout des troupes, 

des orchestres, afin de lutter contre ce facteur 

aggravant de disparité qui confirme la non-démo-

cratisation de la culture. L’hypocrisie consiste à 

dire qu’on fait tout ce qu’on peut quand on sait 

que les problèmes d’accès à la culture sont liés 

par exemple à l’indigence des transports et des 

infrastructures. Comment rendre alors l’éducation 

artistique vraiment accessible à tous ? Par le biais 

de l’école qui seule peut lutter contre les disparités 

géographiques. Tout devrait avoir lieu à l’école. 

Mais c’est l’inverse qui se passe : on confie de 

plus en plus de choses aux collectivités locales et 

territoriales, ce qui accroît les disparités.»
Propos recueillis par Catherine Robert
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Le paradoxe des politiques 
d’éducation artistique
Actions visant à généraliser la connaissance du patrimoine, l’initiation aux langages artistiques, 
l’approche de la création contemporaine ; jumelages entre établissements scolaires et culturels… Depuis 
une trentaine d’années, de nombreuses initiatives ont été prises pour soutenir l’éducation culturelle 
et artistique. Pourtant, pour des raisons économiques, géographiques ou sociologiques, certaines 
populations semblent rester en dehors des chemins de la culture. La démocratisation culturelle serait-
elle une utopie ? Quelles dynamiques mettre en place pour assurer un accès égalitaire à la culture ? 
Huguette Bonomi, Muriel Genthon et Dominique Gillot livrent quelques pistes de réflexion.

entretien / Huguette Bonomi

La montée en puissance des 
associations culturelles
Chargée de mission au pôle culture de la fédération française des 
MJC (Maisons des Jeunes et de la Culture), Huguette Bonomi intervient 
régulièrement au nom de la COFAC, COordination des Fédérations 
et Associations Culturelles. Elle regrette le manque de liens et 
de concertations entre les activités des institutions et celles des 
associations culturelles.

L’augmentation du nombre d’associations 

culturelles est-elle, selon vous, un signe 

de bonne santé de l’éducation culturelle et 

artistique ?

Huguette Bonomi : En tout cas, c’est une tendance 

qui vient contredire les propos visant à dénoncer 

l’échec de la démocratisation culturelle en France. 

Les chiffres sont éloquents : de 1997 à 2007, le 

nombre d’associations culturelles est passé de 130 

000 à plus de 200 000. Mais, finalement, ce phé-

nomène de masse est assez peu pris en compte. 

Nos associations manquent cruellement de soutien 

et de considération. Lorsque l’on parle d’éducation 

artistique, on pense rarement à elles, à l’importance 

du rôle qu’elles jouent, à l’ampleur et à la diversité 

de leurs actions. Pourtant, la grande force des asso-

ciations culturelles vient du fait qu’elles s’adressent 

à tout le monde, partout sur le territoire.

D’après vous, sur quoi se fonde ce manque 

de considération ?

H. B. : Probablement sur un déficit d’image. Très 

peu de nos actions étant labellisées, elles sont 

souvent dépréciées, rabaissées au rang de “soupe 

socio-culturelle”. Pourtant, il arrive fréquemment 

que nos intervenants exercent également dans 

des conservatoires ou des scènes nationales. Mais 

« Dans une démocratie, 
il est dangereux que 
l’état et les collectivités 
territoriales aient le 
monopole de la trans-
mission de la culture. »

Huguette Bonomi

nos modes de fonctionnement ne correspondent 

pas aux moules fabriqués par l’Etat. Car nos 

associations tentent justement de sortir de l’en-

seignement classique, du cours, de la conférence, 

pour inventer un autre type d’apprentissage, une 

autre forme de rapport à la culture. Je ne souhaite 

remettre en cause ni l’existence des institutions 

artistiques ni le rôle de l’Etat dans la politique 

culturelle nationale. Mais il me semble que dans 

une démocratie, il est dangereux que l’Etat et les 

collectivités territoriales aient le monopole de la 

transmission de la culture.

Comment l’Etat et les collectivités territo-

riales pourraient-ils mieux soutenir le travail 

des associations culturelles ?

H. B. : Par exemple, en favorisant les liens, les arti-

culations, les interactions entre nos activités et cel-

les des institutions culturelles. Les élus politiques 

locaux auraient tout intérêt à mutualiser les efforts 

des uns et des autres, à réunir les responsables 

des associations et ceux des institutions culturelles 

pour nous amener à mener des projets ensemble. 

D’autre part, nous souhaiterions que les politiques 

culturelles soient construites en collaboration avec 

l’ensemble des intervenants de la culture : ins-

titutions, artistes, associations… Cette diversité 

des points de vue permettrait sans doute d’aller 

au cœur de sujets fondamentaux : notamment le 

patrimoine et la démocratisation culturelle.

Propos recueillis par Manuel Piolat Soleymat

entretien / Muriel Genthon

Une démocratisation  
différenciée
Chargée de l’action territoriale et de l’éducation artistique et 
culturelle auprès de Jean-Jacques Aillagon lorsque ce dernier était 
ministre de la culture, Muriel Genthon est aujourd’hui directrice 
adjointe de la DRAC Ile-de-France (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles). Elle se prononce pour une prise en charge accrue de 
l’éducation artistique par les institutions culturelles.

L’éducation artistique représente-t-elle, pour 

vous, un outil de démocratisation culturelle 

réellement efficace ?

Muriel Genthon : Oui. Même si l’on manque parfois 

de finesse dans la visibilité des actions menées, je 

reste persuadée que ce qui se fait dans les écoles, 

les collèges et les lycées est fondamental et doit être 

défendu. Il serait d’ailleurs très utile de mettre en 

place un observatoire d’études à la fois quantitatives 

et qualitatives, observatoire qui permettrait d’éclairer 

et de rendre exemplaires les opérations les plus mar-

quantes. Plutôt que de se sentir coupable de ce qui 

n’est pas fait, pourquoi ne pas regarder ce qui existe 

et le mettre en valeur ? Aujourd’hui, on constate que 

les élèves n’ont pas tous accès aux mêmes pro-

grammes d’éducation artistique et culturelle. Mais, si 

la généralisation représente bien une forme d’utopie 

de démocratisation, je ne pense pas qu’il faille la 

considérer comme une finalité absolue.

Pourquoi ?

M. G. : Parce qu’il ne me semble pas que les chiffres 

soient les seules données à prendre en compte. Une 

perspective qualitative, fondée sur une logique de 

partenariat et d’exigence, me paraît représenter une 

dimension beaucoup plus intéressante que des quan-

« L’éducation est  
une mission aussi 
importante que la 
création. » Muriel Genthon

tités ou des pourcentages. D’autre part, je pense que 

l’éducation artistique et culturelle doit être conduite 

à partir du territoire, pour concevoir ce que l’on peut 

appeler une démocratisation différenciée. En France, 

le maillage d’équipements culturels est relativement 

dense. La plupart du temps, les premiers financeurs 

de ces équipements sont les collectivités territoriales. 

Pour moi, les actions doivent ainsi être élaborées en 

fonction des richesses et des besoins spécifiques 

de chaque territoire. C’est incontestablement à partir 

des structures de proximité que l’on peut développer 

les actions les plus pertinentes.

Vous considérez donc l’éducation artistique 

comme l’une des missions centrales des insti-

tutions culturelles…

M. G. : Oui, je pense que cela devrait être l’un de 

leurs rôles essentiels, l’une de leurs préoccupations 

fondamentales. Parfois, j’entends dire que si les insti-

tutions culturelles devaient s’investir davantage dans le 

domaine de l’éducation artistique, étant donné les pro-

blèmes budgétaires auxquels elles sont confrontées, 

ce serait nécessairement au détriment de la création. 

A cela, j’ai envie de répondre : et pourquoi pas. Car, 

pour moi, l’éducation n’est pas l’une des missions 

complémentaires des institutions culturelles, mais bien 

une mission aussi importante que la création.

Propos recueillis par Manuel Piolat Soleymat

propos recueillis / Dominique Gillot

Pour une politique  
culturelle hexagonale
Vice-présidente socialiste du Conseil général du Val-d’Oise chargée 
de la culture et de la Commission permanente, vice-présidente de 
la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise, maire d’Eragny, 
Dominique Gillot défend la conception d’une action politique 
volontariste et dénonce le désengagement de l’Etat dans la culture.

«En tant qu’élue, j’ai toujours travaillé à mettre 

en œuvre tous les outils possibles pour mener 

notre société vers davantage de solidarité, de pro-

grès et de partage. J’ai en effet la conviction que 

le volontarisme politique peut faire évoluer notre 

pays. Depuis 30 ans, dans la majorité comme dans 

l’opposition, j’ai ainsi tenu à soutenir le plus de 

projets culturels possible. Car, il me semble que la 

culture est un élément d’affirmation fort d’une poli-

tique et qu’il existe encore, en France, de graves 

problèmes d’inégalité dans l’accès de la popula-

tion à la culture. Étant moi-même issue d’un milieu 

social acculturé, je suis particulièrement attachée 

à ouvrir le chemin menant au partage de l’émotion 

artistique. Cette ouverture passe, bien sûr, par un 

apprentissage théorique des codes, des formes, 

mais je crois qu’il faut également que chacun 

puisse découvrir par lui-même ces émotions – et 

le plus tôt possible – à travers une appréhension 

intime et personnelle des œuvres. Les cadres et 

les outils actuels doivent donc évoluer afin de 

lutter contre les freins institutionnels, sociaux ou 

économiques qui entravent, aujourd’hui encore, la 

démocratisation de l’éducation artistique.

Ouvrir le chemin de la culture
Il existe de nos jours une tendance forte de l’Etat 

consistant à renvoyer la responsabilité des politiques 

culturelles aux collectivités territoriales. Ainsi, la ques-

tion des moyens attribués à un projet national pour 

la culture se pose de façon aiguë. Si l’on considère 

le territoire dans sa globalité, on observe que les 

lois de décentralisation ont pour conséquence de 

créer des disparités et des injustices. Je pense donc 

que l’Etat doit conserver des orientations culturel-

les fortes, qu’il doit doter le budget de la culture de 

moyens importants afin qu’une égalité de traitement 

puisse véritablement exister au niveau de la popu-

lation. Je veux bien accepter que la mise en œuvre 

de grandes orientations nationales soit confiée 

aux collectivités territoriales. Mais le transfert des 

compétences et des responsabilités sans transfert 

de contreparties financières est une offense grave 

faite à la démocratie. Quand l’Etat gèle 4 % de ses 

crédits, ce sont les collectivités territoriales qui sont 

obligées de revoir leur politique culturelle pour tenter 

de limiter les dommages dus à de telles restrictions 

budgétaires. Laisser croire à nos concitoyens que le 

désengagement de l’Etat n’a aucune conséquence 

sur le paysage culturel et artistique de notre pays 

serait une imposture.»
Propos recueillis par Manuel Piolat Soleymat

Huguette Bonomi, Anita Weber, Muriel Genthon et Dominique Gillot.
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L’art à l’école ou l’ultime utopie ?
Comment les artistes s’impliquent-ils dans l’éducation artistique ? Peut-on espérer voir la pensée de 
l’éducation évoluer au point de donner à l’éducation artistique la place que chaque individu mérite ou 
l’art à l’école doit-il demeurer cantonné à un enseignement fragmentaire et à des initiatives locales, 
au statut d’utopie raisonnée mais lointaine ? Deux praticiens pédagogues et créateurs, Joël Jouanneau 
et Didier Lockwood, ainsi qu’un philosophe, Joël Roman, apportent leurs réponses militantes.

entretien / Joël Roman

une dimension essentielle de 
l’éducation de la personne
Membre du comité de rédaction de la revue Esprit, auteur de La démocratie 
des individus et de Eux et nous, Joël Roman insiste sur la double finalité 
de l’éducation artistique, développant sensibilité et intelligence 
critique, récusant le diktat du marché et des corporatismes.

Comment définir l’éducation artistique ? Quelle 

est sa fonction à l’échelle de la société et à 

celle de l’individu ?

Joël Roman : Il me semble que l’éducation artis-

tique comporte deux aspects : elle est une éduca-

tion à la sensibilité, c’est-à-dire à la mise en forme 

des sentiments et à l’expression des personnes 

qui s’opère par la production d’objets artistiques. 

D’autre part, elle est une introduction à la diversité 

et à l’histoire des formes artistiques sédimentées 

dans les cultures. Elle a donc un côté pratique, et 

indissociablement un côté théorique, même si elle 

ne peut se ramener à de l’histoire de l’art au sens 

disciplinaire du terme. Elle est confrontation à des 

œuvres et en même temps mobilisation des capa-

cités expressives de la personne. Elle poursuit ainsi 

une double finalité : celle de l’accomplissement de 

la personne, et celle de lui permettre de décoder au 

mieux les formes culturelles qui l’entourent.

Quel est le rôle de l’école dans l’éducation 

artistique ?

J. R. : La tradition intellectualiste de l’école fran-

çaise a longtemps tenu l’éducation artistique en 

marge. Celle-ci s’est retrouvée éclatée entre plu-

sieurs pôles, les enseignements disciplinaires, 

saupoudrés de manière marginale à travers tout le 

cursus scolaire, les apprentissages techniques ins-

trumentaux payants, l’animation socio-culturelle et 

l’éducation populaire, et enfin l’imprégnation fami-

liale, au gré des habitudes diverses et inégales des 

familles. Seule l’école est sans doute à même de 

diffuser une éducation culturelle destinée à tous, 

tout en restant orientée vers la transmission des 

savoirs plutôt que vers le développement person-

nel. Il n’est donc pas surprenant qu’elle privilégie 

l’enseignement de l’histoire des arts, tout en étant 

traversée d’expérimentations et d’initiatives diver-

ses, davantage soucieuses d’une véritable éduca-

« Telle est peut-être 
l’utopie à défendre :  
celle de la continuité 
entre les pratiques 
culturelles et les formes 
artistiques. » Joël Roman

tion artistique, mais marginales. Ces initiatives sont 

le plus souvent bénéfiques pour les élèves et pour 

la vie scolaire dans son ensemble. La généralisation 

de ces expérimentations exigerait cependant une 

bouleversement profond de la physionomie de notre 

école, des formes et des rythmes de la vie sco-

laire, peu probables dans la conjoncture actuelle. Il 

faut les poursuivre opiniâtrement, en articulant ces 

actions avec le développement des activités prises 

en charge par les associations.

On constate un écart entre l’éducation artis-

tique et les pratiques culturelles courantes. 

Comment l’expliquer et y remédier ?

J. R. : Il y a effectivement aujourd’hui un grand déca-

lage entre les pratiques culturelles et les diverses 

formes d’éducation artistique. D’une part, parce 

que la pratique culturelle dominante est de loin la 

consommation de produits issus des industries 

culturelles, d’autre part en raison du faible impact 

de l’éducation artistique. Des recoupements sont 

pourtant observables : les activités amateurs sont 

bien vivantes, dans de nombreux domaines, l’usage 

d’internet tend à effacer la rigidité de la frontière entre 

consommation et production. Cette porosité est tou-

tefois freinée par la condescendance des artistes 

professionnels envers les pratiques amateurs. Une 

politique culturelle ambitieuse devrait prendre en 

compte ces évolutions pour bâtir un service public 

de la culture digne de ce nom. Telle est peut-être 

l’utopie à défendre, à l’école comme en dehors de 

l’école : celle de la continuité entre les pratiques 

culturelles et les formes artistiques, pour permette à 

chacun d’être destinataire d’émotions esthétiques et 

vecteur d’expressions originales.

Propos recueillis par Agnès Santi

entretien / Joël Jouanneau

Agir ici et maintenant
Auteur, metteur en scène et pédagogue, Joël Jouanneau a contribué à 
l’émergence d’un véritable théâtre de répertoire pour le jeune public.

Pourquoi avez-vous décidé d’écrire pour le 

jeune public ?

Joël Jouanneau : Ecrire fut pour moi non pas 

une décision, mais un acte en soi mystérieux, cela 

encore aujourd’hui m’échappe, c’est resté comme 

un appel, l’écho d’un cri lointain qui étouffe, la page 

blanche étant un oxygène possible, de quoi retrou-

ver du souffle. J’avais plus de quarante ans quand 

j’ai écrit Mamie Ouate en Papoâsie, et je ne savais 

pas en l’écrivant que la pièce serait pour enfants. 

Pour les quatre qui ont suivi, Dernier rayon, L’adop-

tée, L’ébloui, Le marin d’eau douce, c’est aussi à 

mon insu qu’elles sont apparues, disons qu’elles 

étaient cachées au fond de mon encrier.

Qu’est-ce qui vous motive dans le théâtre 

jeune public, et plus spécifiquement dans 

l’éducation artistique ?

J. J. : La motivation première je la dois à un enfant 

difficile de Quimper. Il n’allait pas très bien, parlait 

peu et lisait moins encore. Une valise est arrivée 

dans sa classe avec des livres de théâtre écrits par 

des grands pour des enfants. Pourquoi il a ouvert 

la valise, puis dévoré les livres, je ne le sais pas. Sa 

mère s’est prise au jeu et mise à lire les dialogues 

avec lui. J’étais là ce jour-là. Quand je vais dans 

une classe, j’ai toujours une petite pensée pour eux, 

c’est un peu comme s’ils m’accompagnaient. Mais 

ce qui pose question, ce n’est pas tant l’éducation 

artistique à l’école que les raisons cachées qui font 

que, par-delà les grandes déclarations et le sem-

blant de consensus, on se refuse à la légitimer.

Quelle est la fonction de l’éducation artisti-

que auprès des jeunes ?

J. J.  : C’est l’apprentissage du verbe être et sa 

conjugaison, sachant que notre présence au monde 

est éphémère. Que cela soit source d’angoisse, à 

coup sûr, mais rien n’interdit de l’apprivoiser, de 

danser ou de faire de la musique avec, ou de la 

« Une utopie concrète 
à laquelle je participe 
chaque fois que j’entre 
dans une classe. » 

Joël Jouanneau

mettre en mots. Et c’est la gratuité de notre pré-

sence qui rend chacun de nous non seulement utile 

mais indispensable dans un univers marchand où 

l’on voudrait que tout ne soit qu’offre et demande. 

Et je suis convaincu, du moins c’est mon expérience, 

que ce qui permet au cheval de bois de mon enfance 

rurale de rencontrer le jeu vidéo d’un enfant urbanisé 

c’est cette vérité ontologique qui dépasse tous les 

clivages d’âge et de culture et rend possiblement 

universel chaque intime.

L’art à l’école : est-ce une utopie ?

J. J. : L’éducation artistique à l’école, pour moi, est 

une utopie concrète à laquelle je participe chaque 

fois que j’entre dans une classe. Je suis résolument 

pragmatique, dès que je parle d’éducation artistique 

à l’école, je veux la pratiquer là maintenant, avec 

l’enfant d’aujourd’hui. C’est pourquoi je ne peux 

attendre qu’une révolution se fasse dans les indus-

tries culturelles ou théâtrales pour agir. Cela suppose 

toujours de trouver des complices motivés. C’est 

un travail de Sisyphe, mais à l’école j’ai entre autres 

appris que Sisyphe pouvait être heureux.

Propos recueillis par Agnès Santi

entretien / Didier Lockwood

Apprendre à voir,  
entendre, choisir
Compositeur, musicien, interprète et improvisateur, vice-président du 
Haut Conseil de l’Education Artistique et Culturelle, Didier Lockwood 
milite pour une éducation artistique repensée à sa juste place, au 
cœur des apprentissages fondamentaux.

Pourquoi vous êtes-vous engagé dans l’édu-

cation artistique ?

Didier Lockwood  : Mon père était instituteur 

et professeur de violon, il aimait transmettre et 

éveiller les consciences. Il allait à l’école avec son 

violon, un inspecteur l’a même désapprouvé for-

tement pour cela ! Ma mère était peintre. J’ai donc 

connu le bonheur du geste créatif très tôt, cela a 

été un beau cadeau de mes parents. J’ai eu envie 

de partager ce trésor avec d’autres.

Quel rôle joue l’éducation artistique au sein 

de l’école ?

D. L. : A l’école, l’éducation artistique est consi-

dérée comme une perte de temps par rapport aux 

matières importantes. Tant que cette conscience 

des choses ne sera pas inversée, l’art à l’école 

restera une utopie. Or un enfant qu’on arrive à 

sensibiliser à la culture acquiert les savoirs plus 

facilement. Il apprend à voir, entendre, choisir. 

L’éducation artistique est à mon avis l’outil le plus 

utile à la construction de l’être dans sa dimension 

personnelle mais aussi sociale et citoyenne. La pra-

tique artistique est à mon avis le déclencheur de 

l’auto-reconnaissance. Le « faire » permet à l’enfant 

d’établir une confiance en soi en se distinguant et 

en apprenant à développer les divers degrés d’ap-

préciation esthétique. L’éducation artistique généra-

« L’outil le plus utile à 
la construction de l’être 
dans sa dimension  
personnelle mais aussi 
sociale et citoyenne. »

Didier Lockwood

trice d’intelligence permet la mise en place du libre 

arbitre. Elle donne à chacun la capacité d’élever le 

niveau de qualité de ses choix de consommation.

Comment lutter contre la puissance des 

industries culturelles ?

D. L. : Cette évolution de la conscience individuelle 

occasionne une diversification des besoins de 

consommation qui va à l’encontre de la règle fonda-

mentale du marché : « un produit fabriqué pour le plus 

grand nombre ». On peut dire que l’éducation artisti-

que est à ce propos subversive. L’industrie culturelle 

ne travaille pas sur le même type de rentabilité, elle a 

pour fonction de générer de l’argent alors que l’édu-

cation artistique génère de la richesse humaine et 

doit infléchir la qualité de la proposition artistique de 

l’industrie culturelle. C’est pour cela qu’elle doit se 

mettre en place dès l’école maternelle.

Propos recueillis par Agnès Santi


